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1. Coordonnées
Veuillez fournir les renseignements suivants sur la personne que nous devons contacter relativement à ce dépôt. Cette personne recevra des documents ou avis officiels ainsi que de la correspondance relative à ce dépôt. En effectuant ce dépôt, vous confirmez que vous êtes dûment autorisé(e) à le faire.
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2. Nom de la personne morale
Toute personne morale doit avoir un nom. Vous pouvez soit proposer un nom pour la personne morale, soit demander une dénomination sociale numérique. Si vous proposez un nom pour la personne morale, vous devez fournir un rapport NUANS pour ce nom proposé.
Cette société aura-t-elle une dénomination numérique? *
La société aura : *
Rapport NUANS
Rapport NUANS (en anglais)
Rapport NUANS (en français)
Avis juridique
a)         ni l’une ni l’autre des sociétés n’est une société faisant appel au public;
b)         les sociétés ont des liens l’une avec l’autre ou sont membres du même groupe, ou encore sont contrôlées par des personnes liées;
c)         la société qui adopte la dénomination sociale assume l’entreprise de l’autre société;
d)         l’autre société a été dissoute ou a changé de dénomination.
Nom de l’avocat signataire de l’avis
Adresse de l’avocat ou du cabinet *
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3. Renseignements généraux
Une adresse électronique officielle est requise à des fins administratives et doit être tenue à jour. L’ensemble des documents ou avis officiels et de la correspondance destiné à cette personne morale sera envoyé à cette adresse électronique.
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4. Adresse
Chaque personne morale doit avoir une adresse de siège social enregistrée en Ontario. Cette adresse doit être complète. Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable.
Adresse du siège social *
5. Premier(s) administrateur(s)
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5. Premier(s) administrateur(s)
Veuillez préciser le nombre d’administrateurs de votre société * 
Administrateur 1
L’administrateur est-il résident canadien? *
L’administrateur est-il également un fondateur? *
      Cet administrateur doit remplir et signer le Formulaire numéro 5260 - Consentement à agir comme premier administrateur
Remarque : Ce consentement doit pouvoir être consulté à l’adresse du siège social conformément à la Loi
Adresse aux fins de signification *
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6. Actions et dispositions (Le nombre maximum de caractères par zone de texte est de 900 000. Pour activer la barre d’outils, appuyez sur « Ctrl+E »)
Chaque personne morale doit être autorisée à émettre au moins une catégorie d’actions. Vous devez décrire les catégories d’actions de la personne morale et le nombre maximal d’actions qu’elle est autorisée à émettre pour chaque catégorie. Si la personne morale a plus d’une catégorie d’actions, vous devez préciser les droits, les privilèges et les conditions de chaque catégorie.
Voulez-vous utiliser le texte « prédéfini » pour les actions et les dispositions ou fournir votre propre texte? *
Description des catégories d’actions
Catégories et nombre maximal, s’il y a lieu, d’actions que la société est autorisée à émettre :
La personne morale est autorisée à émettre un nombre illimité d’actions ordinaires.
Droits, privilèges, restrictions et conditions
Droits, privilèges, restrictions et conditions, le cas échéant, rattachés à chaque catégorie d’actions et pouvoirs des administrateurs relatifs à chaque catégorie d’actions qui peuvent être émises en série : S’il n’y a qu’un seul type d’actions, inscrire « Ne s’applique pas » :
Ne s’applique pas
Restrictions liées au transfert d’actions
Restrictions, le cas échéant, concernant l’émission, le transfert ou la propriété d’actions : S’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
Sélectionnez le texte prédéfini et le texte prédéfini concernant les « émetteurs fermés » dans les autres dispositions ci-dessous s’il est prévu que la société soit un émetteur fermé exempté des exigences du droit des valeurs mobilières (p. ex. le dépôt de prospectus).
Le droit de transférer des actions de la société est limité de sorte qu’aucun actionnaire n’a le droit de transférer une ou des actions de la personne morale sans l’approbation :
    a) Les administrateurs de la société se sont exprimés au moyen d’une résolution adoptée par la majorité des voix exprimées par les administrateurs de la personne morale lors d’une réunion du conseil d’administration ou par la signature de tous les administrateurs de la personne morale ayant le droit de voter relativement à cette résolution.
        ou
    b) Les actionnaires de la société se sont exprimés au moyen d’une résolution adoptée par la majorité des voix exprimées par les actionnaires qui ont voté relativement à la résolution ou par la signature d’au moins la majorité de tous les actionnaires ayant le droit de voter relativement à cette résolution.
Restrictions liées aux activités ou aux pouvoirs
Restrictions, le cas échéant, liées aux activités ou aux pouvoirs que peut exercer la société : S’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
Aucune
Autres dispositions
Autres dispositions, le cas échéant. Inscrire les autres dispositions; s’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
Restrictions liées au transfert de titres :
Les titres de l’organisation, autres que les titres de créances non convertibles, ne peuvent être transférés sans l’une de ces conditions : (i) l’approbation de la majorité des administrateurs de la personne morale, (ii) l’approbation d’au moins la majorité des actionnaires de la personne morale, (iii) les restrictions prévues aux conventions entre porteurs de titres, le cas échéant.
Description des catégories d’actions
Catégories et nombre maximal, s’il y a lieu, d’actions que la société est autorisée à émettre :
Droits, privilèges, restrictions et conditions
Droits, privilèges, restrictions et conditions, le cas échéant, rattachés à chaque catégorie d’actions et pouvoirs des administrateurs relatifs à chaque catégorie d’actions qui peuvent être émises en série : S’il n’y a qu’un seul type d’actions, inscrire « Ne s’applique pas ».
Restrictions liées au transfert d’actions
Restrictions, le cas échéant, concernant l’émission, le transfert ou la propriété d’actions : S’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
Restrictions liées aux activités ou aux pouvoirs
Restrictions, le cas échéant, liées aux activités ou aux pouvoirs que peut exercer la société : S’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
Autres dispositions
Autres dispositions, le cas échéant. Inscrire les autres dispositions; s’il n’y en a aucune, inscrire « Aucune » :
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7. Fondateur
Ajouter le fondateur *
Particulier 1
Adresse aux fins de signification *
Personne morale 1
Nom de la personne signant au nom de la société
8. Autorisation
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8. Autorisation
confirme que ce formulaire a été signé par toutes les personnes désignées.
Mise en garde - La Loi prévoit des pénalités, y compris des amendes, pour toute communication de renseignements faux ou trompeurs.
Signature requise 
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Administrateur 1
Particulier 1
Personne morale 1
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